
Principaux plafonds de ressources applicables au 1er janvier 2017

Référence : revenu fiscal de référence 2015 (en euros)

 

Zone 3 :Régions hors Paris et Ile de France

Catégorie de financement du logement PLAI

PLUS

(PLA)
PLS PLI      

Catégorie de foyer     

1 personne seule 11 067 20 123 26 160 28 172

2 personnes ne comportant aucune personne à 
charge ; à l'exclusion des jeunes ménages

16 125 26 872 34 934 37 621

3 personnes, ou une personne seule + 1 personne 
à charge, ou jeune ménage sans personne à charge

19 390 32 316 42 011 45 242

4 personnes, ou personne seule + 2 personnes à 
charge

21 575 38 013 50 717 54 618

5 personnes, ou personne seule + 3 personnes à 
charge

25 243 45 895 59 664 64 253

6 personnes, ou personne seule + 4 personnes à 
charge 28 448 51 723 67 240 72 412

Par personne supplémentaire 3 173 5 769 7 500 8077

Attention : pour certaines catégories de financements PLI, les plafonds de ressources peuvent être moins élevés.


